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Offres pour des étalages plancher dans les agences SAQ 
 
Afin d’assurer une uniformité dans notre réseau d’agences SAQ, nous vous transmettons les 
règles à suivre en lien avec les étalages plancher en magasin. 
 
Nous vous rappelons que la SAQ autorise vos représentants à présenter des offres d’étalages 
plancher dans les agences SAQ aux conditions suivantes : 
 

• Produits courants seulement (RA) 

• Disponibles dans la succursale d’approvisionnement de l’agence SAQ 

• Excellents vendeurs ou produits mis de l’avant dans une éventuelle activité marketing 

• L’offre de rémunération doit être en lien avec : 
o une exécution d’étalages plancher 
o les offres d’exécution dans le réseau des succursales (étalages PromoPunch) 

 
Ce qui est interdit : 
 

• Produits de spécialité en approvisionnement continu (SA) 

• Produits qui ne sont pas disponibles à la succursale d’approvisionnement de l’agence 
SAQ 

• Le représentant ne peut, en aucun moment, inciter le responsable de l’agence SAQ à 
commander des quantités supplémentaires afin d’augmenter ses ventes 

• Le représentant ne peut pas offrir des cartes-cadeaux SAQ en guise de rémunération 

• Vous ne pouvez pas modifier le prix de détail des produits 
 
Merci de transmettre les offres d’étalages que vous désirez faire aux agences SAQ dans un 
document PowerPoint à frederic.bedard@saq.qc.ca au moins quatre semaines avant d’en 
parler aux responsables des agences SAQ. 
 
Cette même communication a été envoyée à toutes les agences SAQ.  
 
Nous vous remercions de votre collaboration pour veiller au bon respect de ces règles. 
 
 
 

Pour toute information supplémentaire, communiquez avec notre 

Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA) 

via Contactez-nous ou au 514 254-2711. 

mailto:frederic.bedard@saq.qc.ca
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep

